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COMPTE - RENDU DE LA REUNION 
 
Visite chez … : un propriétaire vous accueille dans sa forêt afin de vous présenter ses peuplements, 

ses choix de gestion et leur mise en œuvre. 
 
 
 

La réunion du vendredi 29 septembre a rassemblé une petite vingtaine de participants dans le Bois de 
Marange à Collonge-en-Charollais. Le circuit réalisé dans la propriété a permis de découvrir une futaie 
de robinier, plusieurs plantations récentes de chênes sessile, pédonculé et rouge ainsi que la gestion 
de mélange futaie-taillis dans un objectif d’irrégularisation, et notamment l’implantation de 
cloisonnements d’exploitation. Au cours des nombreux échanges le propriétaire a présenté ses 
peuplements, leur historique, ses objectifs de gestion mais surtout son retour d’expérience sur les 
opérations réalisées. 
L’après-midi s’est poursuivie avec la visite de « Bois Marnand SARL » à Joncy, entreprise spécialisée 
dans l’exploitation, la transformation, la vente de bois de chauffage (buches, plaquettes et pellets) et de 
piquets. Le directeur de l’établissement a présenté le fonctionnement de l’entreprise et plus 
particulièrement les machines mises en œuvre. Cette demi-journée s’est conclue en partageant un verre 
de l’amitié, offert par le propriétaire et la société Bois Marnand, qui a permis de poursuivre les 
discussions et répondre aux dernières questions. 
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